
 
    
  
  

AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LA VILLE 
D’ESCH-SUR-ALZETTE ET L’ASSOCIATION POLE DE L’IMAGE  
  
  
  
  
Entre :  
  
L’Administration communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette, établie à L-4002 Esch-sur-Alzette, 
Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son collège des bourgmestre et échevins 
actuellement en fonction, à savoir :  
  
Monsieur Georges MISCHO, bourgmestre,   
Monsieur Martin KOX, échevin,   
Monsieur Pierre-Marc KNAFF, échevin,   
Monsieur André ZWALLY, échevin,   
Monsieur Mandy RAGNI, échevine,  
  
ci-après dénommée « la Ville », d’une part,  
  
et   
  
L’association Pôle de l’Image, Association régie par la loi du 1er juillet 1901 sans but lucratif, 
de droit français, établie et ayant son siège au 6 rue du Clémenceau à Villerupt 54190, 
immatriculée à la Sous-Préfecture de/au Tribunal d’Instance de Briey, représentée par son 
conseil d’administration actuellement en fonctions et pour les besoins de la présente 
convention par   
  
Monsiuer Oreste SACCHELLI, président  
  
Dénommé ci-après « l’Association ».  
  
  
  
La Ville et la Kulturfabrik sont entrées en relation contractuelle par la conclusion d’une 
convention cadre, approuvée par le Conseil Communal en date du 25 novembre 2016 et 
approuvée par le Ministère de l’Intérieur en date du 13 février 2017. 
  
L’article 3 : Les obligations de la Ville de ladite convention est modifiée comme suit :  
 
« 3.1. Droits et obligations de la Ville d'Esch-sur-Alzette  

 La Ville accorde une subvention annuelle de 10.000.-€ (dix mille euros) à l’Association pour 
l’organisation du festival. Le subside sera payable quinze jours après l’approbation par 
l’autorité supérieure et sur demande expresse de l’Association.   
  

  
  
  



  
Fait à Esch-sur-Alzette en deux exemplaires, le ________________________________  
  
Le collège des Bourgmestre et Echevins    L’Association Pôle de l’Image  
de la Ville d’Esch-sur-Alzette  
  
  
  
  
Georges MISCHO, Bourgmestre      Oreste SACCHELLI, Président  
  
  
  
  
Martin KOX, Echevin       
  
  
  
  
Pierre-Marc KNAFF, Echevin  
  
  
  
  
André ZWALLY, Echevin  
  
  
  
  
Mandy RAGNI, Echevine  

 
  

  
  

  

    


